
COMMENT CRÉER SON COMPTE 
FAMILLE SUR L’ESPACE CITOYEN ?
L’espace Citoyen vous permet d’ajouter un co-représentant, vos enfants et vos contacts sur votre compte 
afin de faciliter vos démarches ainsi que celles de votre famille. 

Vous voulez créer votre compte famille ? 

Retrouvez ci-après la marche à suivre en fonction de votre situation : vous avez déjà un compte sur 
l’espace citoyen (vous avez un compte si vous avez déjà réservé des activités en ligne) ou vous n’avez pas 
encore de compte sur l’espace citoyen. 

< Vous avez déjà un compte sur l’espace citoyen

< Vous n’avez pas encore de compte sur l’espace citoyen



< VOUS AVEZ DÉJÀ UN COMPTE SUR L’ESPACE CITOYEN
Si vous avez déjà réservé des activités, votre compte existe sûrement déjà. Vous pouvez contacter le 
service qui vous fournira une «CLE» à saisir dans votre profil afin de faire remonter les membres de votre 
famille.

Pour contacter les services municipaux : 

Service Seniors : 01 45 11 65 17 ou service.seniors@mairie-saint-maur.com  
Service Jeunesse : 01 48 86 05 56 ou relai.jeunesse@mairie-saint-maur.com
Service Animation : 01 48 86 41 15 ou saint-maur.animation@mairie-saint-maur.com

Comment faire ? 

1   Se connecter au portail (https://www.espace-citoyens.net/saintmaurdesfosses/) puis cliquer sur le 
bouton «PROFIL».
  

2   Aller sur le dernier écran pour saisir la «clé» dans le champ «SERVICE CLE - ENFANCE».

 

Une fois cette clé entrée et validée, la rubrique « Ma famille » apparaît sous votre tableau de bord.

https://www.espace-citoyens.net/saintmaurdesfosses/espace-citoyens


< VOUS N’AVEZ PAS ENCORE DE COMPTE SUR L’ESPACE CITOYEN

1ère étape : Création de votre compte

1    Connexion au portail : 
https://www.espace-citoyens.net/saintmaurdesfosses/

2   Création du profil en cliquant sur «CREER MON ESPACE».

 

3   Remplir toutes les informations demandées. Les informations obligatoires sont notées d’un « * «. Pour 
passer d’un écran à l’autre, il faut cliquer sur le bouton rose en bas à droite de l’écran.

4   Lorsque vous avez renseigné toutes les informations, vous pouvez valider.

5   Vous recevez un mail d’activation qui contient un lien sur lequel vous devez cliquer pour finaliser la 
création de votre compte.

2ème étape : Ajout des membres de votre famille

Une fois votre compte activé, vous pouvez ajouter les membres de votre famille.

1    Se connecter à son compte.

2   Cliquer sur «ENTOURAGE».
 

https://www.espace-citoyens.net/saintmaurdesfosses/espace-citoyens


3   Cliquer sur le bouton «AJOUTER À MON ENTOURAGE ENFANCE» pour ouvrir la démarche d’ajout des 
membres de la famille qui peuvent être le co-représentant, des enfants nés ou à naître, des contacts.

 

4   Remplir les éléments demandés et valider la démarche.

Une fois reçue par les services, la demande sera traitée pour enregistrer votre famille.
Après traitement et validation de votre demande, la rubrique « Ma famille » apparaîtra sous votre tableau 
de bord et vous pourrez utiliser le portail pour toutes les activités réservables en ligne.


